
SYNDICAT MIXTE 

NORMAND’INNOV 

Date 16.09.2024 

Folio n°  Délibération 2024-72 

Nature 5.7 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL, DES DECISIONS ET DES ARRETES DE LA PRESIDENTE 

 
 

Syndicat Mixte 

Normand’Innov 
 

Siège Social 

Flers Agglo 
41 Rue de la Boule – CS 149 - 61103 FLERS CEDEX 

Tel : 02.33.98.44.55 – Fax : 02.33.64.38.66 

 

SEANCE N° 15 DU 16.09.2024 
3 questions numérotées 2024-71 à 2024-73 

______________________ 

 

DELIBERATION 
______________________ 

 
MODALITES D’ORGANISATION DU CONSEIL 

SYNDICAL MIXTE NORMAND’INNOV 
MODIFICATION 

 
 

 

 
 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Syndical, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni dans 

les Locaux du Centre d’’Essais Dynamiques 2 – Zone de Normand’Innov – 61100 CALIGNY, sous la 
présidence de Sophie GAUGAIN – Présidente du Syndicat Mixte. 

 
Etaient invités Mesdames et Messieurs : 

 
Conseillers titulaires : Sophie GAUGAIN (RN) – Catherine MEUNIER (RN) – Julie BARENTON-GUILLAS 

(RN) – Laurent BEAUVAIS (RN) – Jérôme NURY (CD) – Alain LANGE (CD) – Lori 
HELLOCO (CD) – Yves GOASDOUE (FA) – Jacques FORTIS (FA) – Gilles 
RABACHE (FA)  

 
Conseillers suppléants : Bertrand DENIAUD (RN) – Aristide OLIVIER (RN) – Thierry LIGER (RN) – Jean 

DELALANDRE (RN) – Sylvie THIEULENT (CD) – Marie-Françoise FROUEL (CD) – 
José COLLADO (CD) – Michel DUMAINE (FA) – Jérémy PREVOST (FA) – 
Béatrice GUYOT (FA) 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Jérôme NURY 

 Alain LANGE 

 Yves GOASDOUE 

 Sylvie THIEULENT 

 José COLLADO 

 Béatrice GUYOT 

Ensemble de la séance 

 
 

Procurations : Mandant Mandataire Questions 

 
/ / / 

 
Excusés : Julie BARENTON-GUILLAS et Lori HELLOCO (ensemble de la séance) 
 
Absents :  Jacques FORTIS et Gilles RABACHE (ensemble de la séance) 
 
 

EFFECTIF 
 
En exercice : 10 
 
Quorum :  6 

 
Questions Présents Votants 

2024-71 à 2024-73 6 6 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date d’affichage 

10.09.2024 10 H 05 Béatrice GUYOT 11 H 45 19.09.2024 20.09.2024 
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Présenté par 

Sophie GAUGAIN 

Présidente 

Syndicat Mixte 
NORMAND’INNOV 

N° Date Question 

CONSEIL 
SYNDICAL 

Séance 15 16.09.2024 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

2 2024-72 

 

OBJET 
MODALITES D’ORGANISATION DU CONSEIL SYNDICAL MIXTE 
NORMAND’INNOV – MODIFICATION 

 

YZ/EA 

 

 

Chers collègues, 

 

La nécessité d'assurer la continuité des réunions du conseil syndical, la volonté de faciliter 

la participation de l'ensemble des membres du conseil syndical, quelles que soient leurs 

disponibilités physiques, nécessite de pouvoir organiser, si nécessaire, la tenue de ses réunions en 

visioconférence, dans le respect des conditions légales et réglementaires en vigueur. 

 

Les réunions qui resteront prioritairement en présentiel seront aussi tenues via une 

plateforme de visioconférence], ou tout autre outil adapté, choisi par le conseil syndical.  

 

Lors de ces réunions, les membres du conseil en visio pourront participer, voter et 

intervenir de manière équivalente à une réunion en présentiel. 

 

Il est demandé à chaque membre de s’assurer de disposer des moyens techniques 

nécessaires pour participer aux réunions (connexion internet, ordinateur ou smartphone, etc.). 

 

Cette modalité est applicable immédiatement et restera en vigueur jusqu'à nouvel ordre 

ou jusqu'à ce qu'une nouvelle délibération vienne la modifier. Le règlement intérieur (annexé à la 

présente) régissant les modalités d’organisation du Syndicat Mixte sera modifié en conséquence à 

l’article 3. 

 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - APPROUVER les nouvelles modalités d’organisation du conseil syndical telles 

qu’indiquées ci-dessus qui seront intégrées au règlement intérieur. 
 
2 - MODIFIER l’article 3 du règlement intérieur afin d’intégrer ces nouvelles 

modalités.  
 
3 - ADOPTER le règlement intérieur de Normand’Innov, tel qu’il figure annexé à la 

présente délibération. 
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 

Pour la Présidente Sophie GAUGAIN 
 
 

Le 1er Vice-Président 
 
 
 
 

Yves GOASDOUE 
 


